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Cession de matériel inutilisé - Vente en ligne de matériels divers 

Direction de la Commande Publique 

Rapporteur : Mme HENOCQUE Audrey 
 

SEANCE DU 27 MAI 2021 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 1 JUIN 2021 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 17 MAI 2021 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 8 JUIN 2021 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : Mme HENOCQUE Audrey 

PRESENTS : M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, M. BOSETTI, Mme LEGER, M. VASSELIN, 
Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, Mme AUGEY, M. MAES, Mme 
DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, M. 
CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. 
VIVIEN, M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, M. DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE 
MONTILLE, M. SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, 
Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. 
GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, M. BLANCHARD, Mme 
GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme 
CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-HIMEUR, M. 
SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme PALOMINO, Mme FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme VIDAL, Mme FRERY (pouvoir à Mme POPOFF) 

ABSENTS NON EXCUSES : ? 
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2021/786 - CESSION DE MATERIEL INUTILISE - VENTE EN LIGNE 
DE MATERIELS DIVERS (SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA 
VILLE DE LYON - DIRECTION DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 mai 2021 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
I- Contexte : 

 
Soucieuse de favoriser le réemploi de matériels plutôt que l’usage unique, de diminuer 
son empreinte environnementale sans dépôt en déchèterie, de libérer des espaces de 
stockage et d’abonder les recettes du budget, la Ville de Lyon met en vente de gré à gré 
ses biens inutilisés sur le site de courtage aux enchères en ligne « Agorastore.fr ». 
 
Ce dispositif de vente aux enchères est utilisé depuis 2007 et permet à tout un chacun de 
prendre connaissance de l’offre de vente de la ville de Lyon sur un site internet accessible 
à tous. 
 
Chaque personne est libre d’enchérir sur le ou les articles qu’il souhaite acquérir. La mise 
à prix est faite sur un prix relativement faible afin de susciter l’intérêt des acheteurs 
potentiels. L’expérience a montré qu’un prix de départ bas permet d’augmenter le nombre 
d’enchères et d’arriver au juste prix. 
 
L’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales prévoit que le Maire 
peut, par délégation du Conseil municipal, décider l’aliénation de gré à gré de biens 
mobiliers jusqu’à 4 600 euros. 
 
Par délibération n° 2020-59 du 30 juillet 2020 (art. 1.10°), le Conseil municipal a délégué 
au Maire le soin de « décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers d’un prix, par 
unité, n’excédant pas 4 600 euros nets de taxes ». Au-delà de ce seuil, il incombe au 
Conseil municipal d’autoriser la vente des biens concernés. 
 

II- Propositions : 
 
Il vous est proposé la vente aux enchères des matériels figurant ci-dessous et dont la 
valeur finale sera vraisemblablement supérieure à 4 600 euros. 
 

Quantité Désignation Fabricant Immatriculation Année 
Montant de 

la mise à 
prix 

1 508 PEUGEOT EJ-390-CG 2017 3 000 € 

1 Broyeuse MORGNIEUX 
V02H01 

0284W 2000 2 000 € 
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Quantité Désignation Fabricant Immatriculation Année 
Montant de 

la mise à 
prix 

1 Débroussailleuse RAPID TB68 0267W 2014 2 000 € 

1 Gerbeur Electrique MIC G10 0045W 1999 2 000 € 

1 Gerbeur Electrique SAMAG ELS13 0230W 2000 2 000 € 

1 Nacelle GENIE AWP25S 0238W 1996 2 000 € 

1 Broyeur TUNISSIEN FT-805-MQ 1999 2 000 € 

1 Tracteur RENAULT 754 BMB 69 1985 2 000 € 

1 Nacelle GENIE AWPE-30S 0256W 1999 2 000 € 

1 Nacelle GENIE IWP-25S 0292W 2008 2 000 € 

 
En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix 
inférieure de 30 % à la mise à prix initiale puis de 50 %. 

 
Vu l’article L 2122-21 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020-59 du 30 juillet 2020 ; 

 
Ouï l'avis de la commission Finances - Commande publique - Administration 

générale - Promotion des services publics - Ressources humaines ; 
 
 

DELIBERE 

 
1- La vente des biens ci-dessus référencés, dont le prix excède nominalement 

4 600 euros, est autorisée au prix résultant de la mise aux enchères. 
 

2- La sortie des biens du patrimoine de la Ville de Lyon sera enregistrée 
conformément aux dispositions budgétaires et comptables de la M 57. 
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3- M. le Maire est autorisé à prendre toute décision nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


